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GÉNÉALOGIE

(Référence, par ordre alpJiahéliqne aux pièces prubantes dont

copies sont ci-jointes.)

1ère Génération -THOMAS JACQUES TASCHEREAU,
Sieur de Sapaillé, le premier de la famille en Ca-

nada, celui à qui la Seigneurie de Ste. Marie de

la Beauce fut concédée en 1736, né à Tours, en

France, en IG80, décédé à Québec le 25 septembre

1749. (A)

2me—GABRIEL ELZÉAR TASCHEREAU, né à Québec

le 27 mars 1745 (B), décédé à Ste. Marie de la

Beauce le 18 septembre 1809. (C)

3me—THOMAS PIERRE JOSEPH TASCHEREAU, né

à Québec le 19 avril 1775 (D), décédé k Québec le

8 octobre 1826, inhumé à Ste. Marie le 12 oc-

tobre 1826. (E)

4me-PIERBE ELZÉAR TASCHEREAU, né à Québec
le 28 octobre 1805 (F), décédé à Ste. Marie de la

Beauce le 25 juillet 1845. (G)
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5me HENRI ELZKAR TASCHERKAU, maintenant un
des Juges de la Cour Suprême du Canada, (O fils

.
aîni de Pierre Elzéar, né le 7 octobre IH3G k

,rv Sie. Marie de la Heauce (H), marié à Vaudreuil
^^

-
le 27 mai 1S57 (I), k , ,

V MARIE ANTOINETTE HARWOOD, née le 9 juil-

let 1832 à Vaudreuil
(J), décédée le 2 juin 1H9G ^

Ottawa, inhumée à Vaudreuil. (K)

De ce mariage, issus, (6ème génération.)

1er— Elzéar Robert Adolphe Taschereau, né le 14
septembre 1858 à Québec (L), marié à Guelph,
Ont. le 17 novembre 1894 (M), à

Kate Harrington Eogers, née le 30 octobre 1861
aux Chutes de Niagara, Ont. (N)

(i) La famille compte jusqu'à présent sept juges dans ses rangs.

Le 1er fut Thomas Jacques, nommé Conseiller au Conseil Supérieur, la
Cour Suprême d'alors, le 1er avril 1735: /Doutre, droit civil Canadien,
Vol. ler, p. 3Sç.) Le second fut Gabriel Elzéar, nommé Juge des Plai-
doyers Communs le 6 mars 1777. : (Dqvykk, droit civil Canadien^ Vol.
ier,p. 716). Le troisième fut Jean Thomas, (le troisième fils de Gabriel
Elzéar, et le père de Son Eminence le Cardinal Archevêque de Québec),
nommé Juge de la Cour du iJanc du Roi à Québec, le 29 mars 1827,'

décédé à Québec en 1S32. Le quatrième fut foseph André, né à Ste.
Marie de la Hcauce le 30 novembre 1806, (frère cadet de Pierre Elzéar)',
nommé Juge de la Cour Suj^érieure pour le district de Kamouraska le'

25 novembre 1857, et décédé à Kamouraska le 30 n.ars 1867, inhumé à
Ste. Marie de la Beauce. Le cinquième fut Jean Thomas, jnr., (le frère
de Son Eminence), né à Qi-ébcc le 12 décembre 1814, nommé juge de
la Cour Supérieure le 7 août 1S65, puis Juge de la Cour d'Appel le 11
février 1873, et, en dernier lieu, le 8 octobre 1875, juge de la Cour Suprême



1

nant un

i, (0 fils

1S36 à

iiudreuil

e Ojuil-

1M9G h

: le 14

Guelph,

.re 1861

L'rieur, la

Canadien,

des Plai-

ien, Vol.

i Gabriel

Québec),

rs 1827,

é à Ste.

Elzcar),

iraska le

nhuiiié à

(le frère

jiifi;e de

icl le II

Su|)rtiiie

2me—Marie-Louise HitMi^niNE Taschereau, née le août

' 1800 à Qaébec (O), marine le 1 1 janvier 1887 (P) à

Louis H. Tachi^., né le 30 août 1859 ;ï St. Hyacin-

the, Que.

3me

—

Antoine Auguste Taschereau, né le 21 octobre

180.3 ;'i Quibec (R), ordonné prêtre h Rome le 26

mai 1888.

4,ne

—

Marie Eugène de Lotbtnière Taschereau, né à

Québec en 1868, décédé la même année.

5me

—

Marie Joséphine Amélie Harwood Taschereau,

née le 12 janvier 1869 à Ste. Marie de la Beauce

(S), mariée \ Ottawa le 20 juin 1889, (T) k

Frank Brard, né le 26 septembre 1868 ;\ Brls^htou,

Angleterre.

6me —Arthur de Montarville Taschereau, né à Ste.

Marie de la Beauce en 1870, décédé la même
année.

7me—Marie Henriette Corinne Taschereau, née le 5

septembre 1875 àli Rivière du Loup, en bas (W),

mariée à Ottawa le 11 novembre 1895 (X), à

Alphonse Eugène Panet, né le 13 décembre 1868

à Québec.

du Canada, décédé à Québec le 9 novembre 1893. Le sixième, Henri

Elzéar- fut nonnné Juge de la Cour Supérieure le 12 janvier 1871, et Juge

de la Cour Su;)rême, dont il fait maintenant partie, le 7octobre 1878,

en remplacement de Jea 1 Thomas, démissionnaire. Le septième est le

Juge Henri Thomas Taschereau, actuellement Juge de la Cour Supérieure

à Montréal, né à Québec le 6 o. tobre 1841, nommé Juge de la Cour Su-

périeure le 7 octobre 1878.
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Du maiiai^'-e Taché-Taschekeau est née Alice, le 16
mai 1889 h Ottawa. (Q)

Du maria^re Beard-Taschereau sont nés :

Charles TAstHEREAU Brard, le 30 juillet 1890
h Ottawa (U) et

Marie Amélie Beard, le 5 janvier 1894 h Ottawa (V).

Enfants jumeaux mâles de Corinne et Eug-ène Panet,
Charles Euj^-ène et Henri de Lotbinière, nés à
Dharmsala, Punjab, les Indes, le 21 nvril 1890
(Y. Y^.)

Charles Eugène, l'aîné des enfants de Corinne
mort le 5 mai I89G à Dharmsala. (Z)

'

(Juillet 189G.) :•

BONMI
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Notre Dantt: lit Quthee,— Le vingt-six do SeiMcnibre mil sept cent

qimrante-neiif rv tli' inhniiié dan le ciîueiière de cette Paroisse, Tlionins

lacques Tascheieaii, rrcsorier du Roy dans ce pays, Conseiller au Conseil

"Supérieur de (^ut-bec, décalé d'hier, âi^é d'environ soixante et neuf ans,

muni des sacrements de pénitence et d'extrême onction. A l'inhumation

furent presen-, les Sieurs l'oulin et St. Onge, Prêtres, et grand nond)re

d'autres parens et amis.

Sign^, J. F. Rkchkr.

Pire.

B. ^ -

Notre-Dame Je {h(t'hec.— \.c vingt sept Mars md sept cent quarante-

cinq, par nous soussigné prêtre Chanoine de la ( aihédraie de (^)uél)ec a

été l)a])lisé Cahriel Kl/.é.ïr né le même jour du légitime mariage de ^'on-

sieur Maître Tiiomas [acipies Taschereau Con.-,eiller au Conseil Supérieur

de cette ville et Tré/.orier de la Marine en ce pay?> et de Dame Nlaiie

Claire Fleury de I.agorgendière, Le parain a été .Monsieur Thomas Victor

Taschereau et la niaraine Mademoiselle Marie Taschereau, frerc et scvur

de l'enfant qui ont ; vec nous s gné.

Taschereau

Claire Taschereau.

thom Victor taschereau.

Marie taschereau.

Signé, (lODKFROY DE TONNANCOUR,
Chajtoitie.

c.

Sle. Marie, Beauct.—Lt vingc Septembre mil huit cens neuf par

nous, curé de Ste. Marie soussigné a été inhumé dans l'église de cette

paroisse le corps de l'honorable Cabriel Elzéard Taschereau, Ecuyer

membre du Conseil Législatif de la province du Bas Canada, Seigneur de

Ste. Marie Lh/ière, Joliet et St. Joseph, grandvoyer du district de (>iébec.

Surintendant des maisons de postes provinciales et colonel du deuxième

Bataillon des milices de la ville de (Québec et des compagnies annexées,
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riualrc an. et six mois moins dix jours, muni des secours de VéizUsc • furentprésents Messieurs Thon.as Pierre Joseph Taschereau et J^an Tl malascne.eau, Fxuyers, ses fils, Olivier l>errault, Ecuyer, avocat i'ne alMHi gendre, Antoine Louis, [ean Baptiste et Michel Louis JudK'reaù

o'i
'
FI?' '^^^^^^'t"-;^,^'^^'

^'t

.-r'^'^
'^" ^l'"'^^'"'- I^'r-'i^cois Hlanchet, Kcuyr,

\Cin ï!^l± !^,i:;^!:^"î'^^^^ :^'^ï^: ^'- ->"-" germain, Antoine

I

CW dV'sr F'''"^"'i
' r' ''""'; '' ^Messieurs Ignace Kapnaei i^eclerc

In nnnf..^;. t!Z,m..^^^'"1'L J"'^l'^^'^"^'« ''•:^^^>i" ^'^ C.lurval, curé de
de la

Mi/in cv^-, ,; AT
.-o-------, ..^i-^v,., .-,,,.1 i..>iiani ^'crmain, .Antoine

a mi;N rhnî"' f^''"'''''
Louis René Chaussegros de Lérv, Charles deLaunie.e, Cha.les Fremont, Joseph Plante, Vassal de Mon'viellc et lac-

ruré dèV fÎ''"^"'i
' r' ''""'; '' ^Messieurs Ignace Raphaël Lederc

Pen : '/''T i^'*-''"'''^'' eSAnt.^ine Lamotte, Curé de St. Josei.h dl>tauce et plusieurs autres témoins. Lesquels ont signé avec nous

(signe) L. R. C. de Lery,

Jas, Voyer,

J. Bte. Juchereau Duchesnay,
L. Juchr.-eau Duchesnay,
F. Bla.ichet,

T. P. J, Taschereau,

[h. Plante,

Ch. Reusner,

Fr. Bonneville,

Yves Chiquet,

F. Vassal de ^^ronvit!,

C. Launière,

Louis Lagorgendière,

01. Perrault^

J. T. Taschereau.

A. L. Juchereau Duchesnay,

Clias. Fremont,

F. Verreau,

R. Lederc, Ptre.

Poulin de Courval, Ptre.

A. Bazin,

T. Walsh, '

G. l'rovot,

A. Lamotte, Ptre.

Signé" ViLLADE, Pùe.

D.

.Vofre-Dam, .{e Québec-U dix-neuf avril mil sept cent soixarce-quinze par nous curé d'ofice a été baptisé thomas pierre jose h né de cejour du lu.-.time de sieur Cîahriel elseard taschereau ecuyer Seigneur deSte. Marie et de linière en la nouvelle Bosse et de dame Marie Louiseisabeth Basni le parain a été le sieur Pierre Antoine Joseph Ba in onc eau cote maternel de l'enfant et la mareine Marie claire Heu i de laTronïn-mere veuve taschereau ayeule du côté paternel qui ont signe' avec no sainsi que le père et dame Louise Brouag de l'heri présente

Signé, P. Bazin

Brouague Lery

J. B. Dul)ois, ptre Vie,

Veuve Taschereau

G. Taschereau

L. Beaumont, Pire. Cri.

m^r-^
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E.

Sie. Marie, fieaiire. —Le ihmze (^'Hobre mil huit cent vingt six tiar

nous Curé de Ste. Marie, soussigné, a été inhumé dans TEglise de cette

paroisse, vis à vis le banc des capitaines de milice, le corps de l'honorable

Thomas Fierr^ Joseph Taschereau, membre du Conseil Législatif de cette

Province, Crand Voyer du District de Québec, Lieutenant ci lonel com-

ma.idant la division de Ste. Marie Nouvelle Heauce, Seigneur de ce lieu,

décédé à Québec le huit de ce mois, sur les cinq heures du malin, muni

des secours de l'Eglise, âgé de cinquante et un ans. A l'inhumation

furent présents les sieurs Jean Thomas Tascherea- , frère du détunt, An-

toine Charles Taschereau, Jacques Voyer, Charles de Léry et un grand

nombre d'autres (jui ont signé avec nous.
,v - :

Signé, A. C. Taschereau

Charles de Léry

Ch. Panet '

'"

Louis Panet

• T. A. i'..-uré, Captn

L A, l'hiiippon

Augt. Li"l)')ullier

(1. L. Taschereau

Jh. Th. Lcfrnncois, l'tre

J. T. Taschereau

Narcisse Ûuchesnay

T. A. Young ^

E. B. Lindsay

Fran's Lehoullier

T. B. Bon ne vil le

B. B. Decoigne, Ptre

T. N. Papineau, Ptre Curé

Signé, Vii.l.ADK, /'/;v.

Notre-Dame de Québec.—Le trente un Octobre dix huit cent cinq par

nous soussigné eveque de Canalhe a été baptisé Pierre Elzéar né en cette

ville le vingt huit de ce mois du légitime mariage ne Thomas Pierre foseph

Tachereau Ecuyer et de Dame Françoise De Monterville, Parein Lhono-
rable Crabriel Elzéar Tachereau, Ecuyer représenté par Jean Thomas Ta-

chereau écuyer, mareine Dame Gillet de Monterville épouse du Colonel

Deschambault lesquels ont signé avec nous ainsi que le père.

Signe, gillette Dechambault

T. P. J. Taschereau

Marie Taschereau

J. T. Taschereau

Duchesnay Taschereau

L. Taschereau perrault.

Signé, J. O. Ev. de Canathe

G.

Ste. Marie, Beaitce.— Le vingt-huit Juillet mil huit cent quarante
cinq, nous, Prêtre soussigné, avons inhumé dans l'Eglise de cette Paroisse,

côte de l'epître sous le banc seigneurial le corps de Pierte Elzéar Taschç-

i
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reau, ICciiycr, Avocat Seigneur de cette Paroisse et membre du Parlement
l'rovincial, fils de feu riIonoraI)le Thomas Pierre [oseph Ta,;chereau et de
feue Dame l''raneoi.-,e Hc.ucher Lahruère de Montarvil, époux de Dame
Catherine IlémécHne Dionne, décédé le vingt cinq ihi présent mois, âgé
de trente-neuf ans et neuf mois, furent presens Joseph André Taschereau,
Ecuyer, 'l'homas Jacques Taschereau, Ecuyer, frères, Jean ThcMiias Tas-
chereau, Ecuyer, cousin, et ITIonorahlc Amal)le Dionne, beau-pere du
défunt, qui, ainsi que phisieurs autres parens et amis, ont signé avec nous.

(Signé) Narcisse Duchesnay

J. P. l'nni.N,

J. 1^. Bonneville,

J. Jl>. Reny,

K. H. Lindsay,

A. Dul)ord,

Ls. Ant. Montmiiiy, Pire.

l'iz. Duchesnay

Ls. Poulin, Ptre.

M. Forgues, Ptre.

J. A. Taschereau,

J. Thomas Taschereau,

T. J. Taschereau,

A. Dionne,

E. \. Taschereau, Ptre.

H.

S(c. Marie,, Beaitce.— Le douze (J)ctol)re mil huit cent trente si.x,

nous prêtre soussigné, curé de celte jiaroisse, avons baj^tisé Elzéar Henri,
né le sept du couranl du légitime mariage de Pierre Elzéar Taschereau,
Ecuyer, et de Dame Catherine Iléniédine Dionne, de cette ])aroisse. Le
parrain a été 'ose!)h André Taschereau, Ecuyer, représenté par Thomas
Jacques Taschereau, l-lcuyer, duement autorisé à cet effet, et la m.arraine,

Dame Henriette Dionne, épou.se de Ceorgc Desbarats, Ecuyer, lesquels,

ainsi (|ue |)hisicurs autres, ont signé avec nous.

Signé, Henriette De.ibarats,

M. L. Taschereau,

.\gnès Taschereau,

Claire Duchesnay,

Susane Taschereau,

T. J. Taschereau, procureur,

Panet Taschereau,

Julie Duchesnay,

P. E. Taschereau,

Elz Duchesnay, ^ , ^

Signé, ViLLADE, Ptre,

\

Vnti'ireuiî.—Le vingt-sept mai mil huit cent cinquante sept, après la

publication d'un seul ban de mariage, faite au prone de notre messe pa-

roi.ssiale, dimanche le vingt-quatre du présent mois, entre Henry Elzéar

Taschereau, de la cité de (Québec, de l'.Vrchidiocèse de (Québec, ecuyer

avocat, fils de feu F'icrre Elzéar Taschereau, en son vivant ecuyer Seigneur

de Sainte Marie de la lieauce, et <le Dame Catherine Emédlne Dionne
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aussi de la cité de Québec, ses père et mère, d'une part, et demoiselle

Marie Antoinette Charles Ilarwood, de cette paroisse, fille majeure de

l'Honoralile Rol.iert Unvvin Ilarwood, seigneur de Vaudreuil, juge de

paix, colonel de milice etc., et de Dame Marie Louise Josephte Chartier de
" d'autre jmrt. Les

.'pouse

aiytres qui ont signé avec nous

Signé, r. llémédine Dionne Taschereau,

P. Adolphe Taschereau,

George Desharats, p,

R. Harwood,

Julia Joly, née de Lotbinière,

Marie Antoinette Harwood,

n. Elzéar Taschereau,

T. J.
Taschereau,

R. U. Harwood,

Antoine Ilarwocjd,

Alex. ivlcK. Cowie,

?L Cartier,

G. Joly,

Signé, P. L. Archambkaui.t, F/re.

J.

Vau(/mn/.—Le onze juillet mil huit cent trente-deux, par Nons
prêtre sou.ssigné, curé, a été baptisée Marie Antoinette Charles, née avant

hier au soir, du légitime mariage de Robert Unwin Harwood, écuyer,

lieutenant colonel de milice, meml)re du Conseil législatif, seigneur de

Vaudreuil, et de Dame Louise Jose|)hte <"hartier de Lotbinière, Nous en

avons été le parrain avec Dame Charlotte Munro, veuve de Michel Eus-

tache (îaspard Allain Chartier de Lotl)inière, écuyer, qui a signé avec

nous, le dit Robert Unwin Harwood, absent.

Signé, Charlotte Munro de Lotbinière,

P. L. Archambeault, Ptre.

K.

Vatidreuil.—Le cinq juin, mil huit cent quatre-vingt-:Àeize, Nous,
prêtre soussigné, chapelain des Révérendes Sceurs de la Congrégation à
Bellevue, près de (Québec, avons inhumé dans le caveau de l'église de St.

^îichel de Vaudreuil le corps de Marie Antoinette de Lotbinière Har-
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"ond, enousede
1 Honorai.le EIzéar Henri Taschereaii, juge de la cour

r^upreme, d.'codee le deux du mois courant, à Ottawa, A l'âge de soixante

,:
n>''i re an.. Ltaient pr 'sents l'Honoral.Ie El/.éar Henri Tascher m,Ko he^rt laru-ood. Henri Harvvood, Alain Harwood, co-seigneurs, frèies de

tur f"'t r"
^' l''"*^'^"''^ ^'^^^'^^ parents et amis qui ont signé avec nous, lec-

H. E. Taschereau,

K. W. Harwood,

Eug. Paiiet, Col.

A. Taschereau,

C. A. Harwood,

E, Allen Jones,

EIzéar R. A. Taschereau,

Louis H. Taché,

A. Tascliere.iu,

Léonce Taschereau,

1*. C. Taschereau,

E. Hecker.

Signé, A. Taschereau, /V;r Chapelain.

Fils de la défunte.

L.

^V^''^-^-A;;«,.,/,.(P/,,,/,^^._I,e dix sept Septembre mil huit cent cin-quante nuit, nous soussigni prêtre <lu Séminaire de Québec, avons baptiséAdolphe ko,,ert El/.eor, né le quatorzième jour du même mois du légi-une mariage de Henri EIzéar Taschereau, Ecuier, avocat, de cette m-
ArilT'i T^

?"'"'-^^"''' Antoinette Charles Harwood. l'arrain l'icrre

^lZ.^ P^;''""'''"',
'^''^^ Uame Louise fosephte de Lotbinière,qwuse de

1 Honorable Robert Unwin Harwood, lesquels, ainsi que lepère, ont signe avec nous.

Louisa J. Harwood,
1'. A. Taschereau.

IL EIzéar Taschereau,

Signé, E. A. Taschereau,

Ptre S. Q.

M. .-;;

rj,/^//// 0;/A-Itis hereby certifiée; that EIzéar R. A. Tachereau

or N™1 'T-'^'''n'-''^T'''
"'"'^"^ ^'"'^'l''^' ^^'^^^^ "^'^ seventeenth dayof \ovçmbe 1894, United in marnage, on authority of Licence No. 20;-

193 .ind in the présence of the two undersigned compétent witnesses at(Tuelph, Province of Ontario, Dominion of Canada, by

Witnasses

(Sgd) Jas. C. Smith, B. D.

PastorofSt. Xndrews' Church.
I Lillias Black,

3 Walier R. Kee,



Niagara /'.i/A'.—Chil d's nnmc, Kate Ilarringioii ; l'arcnts' names,
Henry and Agnes Roger?, ; (^ualUy, Custom Uoiise Officer ; Ahode,
Clifton : Date of birih, Octolvr 3oth, i86i : Date of haplisni, Noveinbcr
29tli, 1864. Officiating Minisler, 1). J.

V. MacLcod. Ccrlificd Ijy Stew-
art Houston, Rcctor of Christ Ch\irch, Niagara Falls, Ont., ihe 25th of
[uly, iSg6.

Notre-Dame de QuShe\—\,Q\\\x\\. \o\\\.^\m\ huit cent s()i\ante, nous
Vicaire soussigné, avons baptisé Marie Louise Hémédine, née hier du
légitime mariage de Henri EIzéar Taschereau, Avocat, et de Marie Antoi-
nette Harwood de cette paroisse. Harram l'Honorable Jean Thomas Tas-
chereau. Marraine Dame Veuve EIzéar Taschereau soussignés avec le
père et nous.

Signé, Hémédine Dionne Taschereau,

H. EIzéar Taschereau.

J. Thomas Tasrnereau,

H. R. Casgrain, Pire.

%
St. JosepJis Parish, Ottaiva.—\.\). 1887, (eighty seven). Married

Ilth January, Loui.s Taché, son of âge of the late Louis Taché, and Mrs.
Odile Beaudet of .St. Hyacinthe on the one part ; ami Deile Marie Louise
Taschereau, daughter of âge of Henri Elzear Taschereau, Judge of the
Suprême Court, and Mrs. Marie Antoinette Harwood of this Parish on
the other part.

Witnesses : .

Signed, Elzear R. A. Taschereau, T. A. Chapleau,

H. E. Taschereau,

Married by A. Pallier, O.M.L

Q-

St. Joseph's Parish^ Ottawa.—A. D. 1889 (eighty nine). Horn i6th.
paptized I7th May, Marie Henriette Alice, of the lawful marriage of
Louis Taché and Marie Louise Taschereau.

Sponsors : Hon. juilge H. E. Taschereau,

Marie Antoinette Harwood.

Baptized by A. Pai.likh, O.M.L

i



Notre-Dame de Québec— \jt^ vingt-deux Octobre mil huit cent soi-
xante-trois, nous prêtre soussigné avons baptisé Antoine Auguste né la
veille du légitime mariage de Henri EIzéar Taschereau, Ecuyer, Avocat
et de Dame Marie Antoinette Ilarwood de cette paroisse. Parrain Charles-
Alexandre Lindsay, écr., marraine Dame Zoé Taschereau épouse de
Charles l^Mitland, écr. qui ont signé avec nous ainsi que le père et quel-
ques ami.i.

Signé, Zoé Pentland, A. Lindsay,

Hy. Mount, P. A. Taschereau,

»;% H. E. Taschereau.

." P. Lagacé, Pire.

s* I

^1

S.

Le quatorze Janvier dix-huit cent soixante et neuf, nous curé soussi-
gm^ avons l)aplise Marie Joséphine Amélie née l'avant veille du mariage
de Henri EIzéar Taschereau Ecuyer, Avocat, Seigneur de cette paroisse
et de Dame Marie Antoinette Harvvood. Parrain Thomas Jacques Tas-
chereau, Ecuyer, Shérif du district de Beauce, Marraine Dame Marie
Josephte Massue qui ainsi que le père ont signé avec nous.

Signé, T. J. Taschereau, Josephte M. Taschereau,
H E. Taschereau.

Ls. Proulx, Ptre.

T.

St. Georgc's Chwrh, Ottmva, June 20th, 1889.—This day was solem-
nized the rite ol Holy Matrimony between Frank Beard of the City of
Ottawa and Amélie Harwood Taschereau of the City of Ottawa.

By me,

Sign'>d, P. OvvEN Jones,

Rector of St. George''s Chiirch, Ottmva.

This marriage was duly solemnized between us.

Signed, Frank Beartl, Amélie Harwood Taschereau.

Witnesses : J. VV. Pugsley,

William Orton.

U.

Sacré-Cœur (VOttmva.— V.ç:X,x&\\\\iix Août mil huit cent quatre vingt
dix nous prêtre soussigné avons baptisé Charles Taschereau, né le trente
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cent soi-

.iste né la

•, Avocat,

1 Charles-

pouse de
î et quel-

e soussi-

mariage
paroisse

[lies Tas-
e Marie

Juillet (lu Icgitnne mariage de Frank Ik-nid et de Amélie Harwood Tas-
chereau. Le parrain llonorahle Henri Kl/.éar Taschereau. La
Marie Antoinette Harwood.

marrame

Signé, M. A. Taschereau

V.

IL K. Taschereau.

D. N. FORGET, O.M.L

''^acré-Caur (fO/iazua.—hc sept Janvier mil huit cent cpiatre vingt
quatorze, nous prêtre soussigné, curé de cette par<;isse, avons baptisé Marie
\nielie, née le cimi du même mois, fille légitime de l-rank Heard, employé
civil, et de Amélie Taschereau, de cette paroisse. Le parrain a été Mon-
sieur l'abbé Auguste Taschereau, vicaire à St. Roch de (^.lébec, représenté
par son procureur ad hoc, rifonorable Juge Henri EIzéar Taschereau,
grand-père de Tenfant, et Juge de la Cour Suprême du Canada ; la mar-
raine a ete Marie Louise Taschereau, épouse de Louis Hypolile Taché,
tante de 1 enfant et domiciliée à Montréal. Lecture faite.

Signé, Henri E. Taschereau, Marie Louise Taché,
Frank Beard.

Signe, A. Vaï.iqurttk, O.M.L, Curé.

'tre.

s solem-
: City of

Ottaiva.

;reau.

e vingt

; trente

w.

RîW.V6' du Lonp.~hc six Septembre, mil huit cent soixante-quinze,

•if P"f'' ."P^'^^'g"^^
^^-'^"^ h^^iué Marie Henriette Corinne, née la

veille du légitime mariage de .Son Honneur Henri Elzéar Taschereau.
Juge de la Cour Supérieure, et île Dame Marie /Uitoinette Harwood de
.cette paroisse, l'arrain. Benjamin Dionne, Ecuier, Marchand de Cacoùna.
Marraine, Dame Marie Henriette Harwood, épouse du Lieutenant Colo-
nel Eugène Panet, Députe Mini.stre de la Milice, de la Cité d'Ottawa, qui,
ainsi que le père, ont signé avec nous. Lecture faite.

(Signé), M. IL H. l'anet,

H. E. Taschereau.

Benj. Dionne,

F. X. L. Bt,Als, Pire. Curé.

X.

n„inf''Tf'i T' ''^^'^^f^-
-Le onze Novembre, mil huit cent quatre vingtquinze, xu la di.spense de deux bans accordée parle R. P. Valiquet^e O

mes;; nnroillT"'"
"^ '•' ,'" \^ P"'^"^^tion d'un ban faite au prône de lamesse paroissiale, vu aussi la dispense du deuxième degré <le consareuinité

n strSr c^r"f-r"'^^}^' ^'^' ^^^-^'"-' Vicate (ié.^é.^Ut'aS-nistrattur de 1 i.rchidiocese d Ottawa, en vertu d'un induit accordé par Sa
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.

Sainicli' LûmXIII le doiizo n()Vcnil)re, niilhuit cent (|uatre vinj:;! six ;

enlrc Alplionsc Kugciu> l'aiict, lieutenant dans le corps des Ingénieurs

Royaux, fils majeur tic l'Honorable Colonel ('liarles Kuyène l'anet, sous-

ministre de la milice et défense du Canada et de feu Marie Henriette Har-
W'ood de cette jjaroisse, d'une part ; et Henriette Corinne Taschereau, fdle

mineure de l'HonoiaijIe Henri Elzéar Taschereau, juge de la cour Su-
])rême ilu Canada et de Marie Antoinette Harwood de cette paroisse,

d'autre jjart ; ne s'étant découvert aucun empêchement, nous soussigné

prêtre, vicaire à l'église Saint Jean Baptiste de Québec, autorisé ad hoc
par le R. 1*. Valiquette; O.M.I., curé île cette église du Sacré-Cfcur d'Ot-

tawa, avons reçu leur mutuel consentement de mariage et leur avons donné
la bénédiction nuptiale en présence de leurs pères respectifs. Lecture

faite.

Signé, A. E. Panet, H Phil. Panet,

Cori.;ne Taschereau Panet, E. R. A. Taschereau,

Hen. A. Panet, Chas. L, Panet,

C. Eugène Panet, Frank Beard,

H. E. Taschereau, S. H. Panet.

Ant. de L. Panet,

A, A. Taschereau, Ptre.

Y.

Katigra District. Punjab, India.—Copy of entry No. 6 in register

of hirths.—Date of birth, 2lst April, 1896: place of birth, Dharmsala :

nan'e of child, Charles Eugène : nanie, race, religion and occupation of

father, Alphonse Eugène Panet, Canadian, Roman Catholic, Lieutenant

R. E. : nanic, race and religion of mother, Corinne Panet, Canadian,
Roman Catholie : signature, description and résidence of person giving

notice, A. E. Panet, Lieutenant R E., Dharmsala : Jate of registration,

[une 16, 1896: signature of Registrar, Alex. Anderson, Deputy Commr.
and Registrar.

Certified a true copy.

Pated the i6th June, 1896.

(Sjgned) Alex. Anderson,

Registrar of birth aiid dcatlisfor

Kavgra Destrict, Pxnijab,

Y-

Katigra District Puiijah, India.—Copy of entry No. 7 in register of

births.—Date of birth, 2ist April, 1896 : place of birth, Dharmsala :

name of child, Henri de Lolbinière : nanie, race, religion and occupation

of father, Alplionse Eugène Panet, Canadian, Roman Catholic, Lieute-

nant R. E. : name, race and religion of mother, Corinne Panet, Cana-
tlian, Roman Catholic : signature, description and résidence of person

giving notice, A. E. Panet, Lieutenant R. E. , Dliarmsala : date of régis-
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tralion, Junc i6, 1896 : signature of registrar, Alex. Anderson, Deputy
Conimr. and Registrar.

Certified a true copy.

(Signed) Alex. Anderson,

Registrar of hirths and deaths for

Dal'jd the i6tli June, 1896. Kanqra District, Punjab.

z.

Kançi-a JH.triit, Punjab, ImUa.—Qr,\^y of certificate of registration
ofadeulh.—Daleofdeath, 5th May, 1896 : place of death, lîharnisala :

nanie, sex, race, religion and occupation of dcceased, Charles Eugène
Panet, 'iiale, Canadian, Roman Catholic, no occupation : nanies, race,
religion and occupation of parents of deceased, Alphonse FJugène and
Corinne Panet, Canadian, lioman Catholic, Lieutenant R. E. : Age of
deceased, 15 days : cause of death, prématuré birth : signature, descrip-
tion and résidence of person giving notice, A. E Panet, Lieutenant, R.
E., Dharmsala : uate of registration, June 16, 1896 : signature of Regis-
trar, Alex. Anderson, Deputy Commr. and Registrar.
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Registrar of births and deaths Jor
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MARIAGES, FILIATION, Etc., Etc., Etc.
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n

Thomas [acques, p. 3 aute, épousa le 17 janvier 1728
(A), Marie Claire Fleury de la Gorgendière, née k Québec
le 28 avril 1708 (B), décédée le 19 février 1797, (C) une
des filles de Joseph Fleury de la Gorirendière, Seigneur de
Deschambault, et de Claire Joliet, (ils eurent 32 enfants.
Daniel, Vol. 1, 446) et sœur de Louise Fleury de la Gor-
gendière, qui, le 2 mai 1733, épousa (D) François Pierre Ri-
gaud de Vaudreuil, plus tard Lieutenant du Boi à Québec,
puis successivement Gouverneur des Trois Rivières et de
Montréal, fils du Marquis Philippe de Vaudreuil, r ^emier
gouverneur du nom en Canada, et frère de Pierre, Mar-
quis de Vaudreuil, aussi Gouverneur depuis 1755 jusqu'à
la cession. Charlotte, baptisée le 26 janvier 1726, la
sœur de la susdite Louise Fleurv de la Gorgendière, épou-
sa k Québec le 20 septembre 1745 (E), Joseph Lamarque,
sieur de Mann (alias Lamarque St-Martin. Vide Ta^ignay
cod. verb.) François le Verrier, lieutenant du roi à Mont-
réal et avocat général, avait épousé à Montréal le 15 juin
1704 une de la Gorgendière portant aussi le nom de Char-
lotte, tante des épouses de Thomas Jacques Taschereau
et de Joseph Marin.

Gabriel Elzéar, p. 3 ante, h qui passa la seigneurie
à la mort de son père, le 25 septembre 1749, (ses frères
et sœurs étant retournés en France ou décédés sans

iSI

•4.

'!»
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laisser de lignée, voir Tawfuay, vol 7, verh. T<i)>cÂereaii^

et Daniel, vol /, ;; J^OJ) épousa en premier lieu (F), le

20 janvier 1773, Marie Louise Elisabeth Bazin, née le

septembre 171(1 (G), fille de Pierre Bazin, Colonel

des Milices du Gouvernement de Québec, et de Marie
Thérèse Fortier, mariés (H) le 10 septembre 1742, et plus

tard, en secondes noces, Louise Françoise Duchesnay, une
des filles d'Antoine Juchereau Duchesnay et de Julie Loui-

se de Beaujeu- A sa mort, le 18 septembre 1809, il laissa,

issus de son mariage avec Marie Louise Elisabeth Bazin,

quatre enfants, savoir : 1er. Gabriel Elzéar, qui embrassa
l'état ecclésiastique, né à Québec le 2:5 octobre 1773, or-

donné le 28 octobre 1796, inhumé à Ste-Marie, le 30 juil-

let 1822. 2nd. Thomas Pierre Joseph, mentionné au para-

graphe suivant. 3me. Marie Loui.se, née h Québ:c, le 30
juin 1777 (I), qui avait épousé l'Honorable Jean Olivier

Perrault, avocat général et membre du Conseil Exécutif
et plus tard jug-e de la Cour du Banc du Eoi à Québec,
décédé en 1S27, fils de François Perrault et de Charlotte
de Boucherville, et père de feu Olivier Joseph Elzéar Per-

rault de Liniere, qui épousa en 1832 Wilhelmine Duding-
de Montenach, maintenant Madame Ryan, de Montréal,
veuve de feu l'Honorable sénateur Thomas Ryan, (Da-
niel, vol. 1. 308, 401). 4me. Jean Thomas, né à Ste.

Marie de la Beauce, le 26 novembre 1778, (I^ ) nommé
Juge de la Cour du Banc du Roi, à Québec, le 29
mars 1827 (voir note 1 à la page 4 ante.), décédé le 14

juin 1832, qui avait épousé le 19 mai 1806, à Québec,
Marie Panet, (fille de l'Honorable Jean Antoine Panet et

de Louise Philippe Badelar) née à Québec le 3 novembre
1788, décédée k Ste-Marie, le 14 septembre 1866.

De ce mariage sont nés : 1er. Marie Louise, (Lady
Routh). 2me. Elisabeth Susanne (Madame Elzéar Henri
Duchesnay. 3me. Jean Thomas, aussi mort juge, (Voir
note 1 à la page 4 anU) marié d'abord en 1840, à Louise
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Adèle Dionne,(dont la sœur Hcmédine av;iit t-pousé Pierre

Kl/éar) {viilf poHt), décc'dc'e en IH()I, puis en 18G2 i\ J\larie

Joséphine, fille de feu l'Honorable René Edouard Caron,

second lieutenant-j^ouverneur de la province de Québec.

4me, Claire Caroline, et 5me, Ag^nès, toufes deux non ma-

riées ; Orne KIzéar Alexandre, Son Kminence le Cardinal,

Archevêque de Québec, né A Ste- Marie de la Beauce, le

17 février IS2U, le seul survivant de la dite génération.

Les enfants issus de son mariaj^e avec Louise F'ran-

çoise Duchesnay, que Gabriel Eiréar laissa A sa mort,

étaient au nombre de trois, savoir : \. Antoine Charles,

qui épousa Adélaïde de la Gor^endicre ; 2. Georj^e Louis,

qui épousa une demoiselle Malhiot ; .S.Louise Julie qui

épousa Hichaiu Achille Portier, en son vivant, écuier,

médecin, de Ste-Marie de la Beauce.

Thomas Pierre Joseph, \^.'.\antfiy le second des fils du

premier mariage de Gabriel Elzéar, et celui à qui, au décès

de son père, le 18 septembre 1809, passa le titre de sei-

gneur de Ste-Marie (l'ainé Gabriel Elzéar ayant embrassé

l'état ecclésiastique), épousa, le 20 janvier 180.5 (j), à

Boucherville, Françoise Boucher de Montarville, fille

de Joseph Boucher, sieur de Montarville, seigneur de St-

Denis,(fief de Montarville concédé le 17 octobre 1710, à

Pierre Boucher de Boucherville, fils du premier gouver-

neur des Trois Rivières) et de Dame Catherine Pecaudy

de Contrecœur (vide Daniel, vol 1, p 309, .344) dont une

autre fille qui avait épousé le Colonel d'Eschambault,

(Daniel vol 1. 45.5) fut marraine de Pierre Elzéar. {Vide

pièce F ante.

Issus de ce mariage : 1. Pierre Elzéar {aaté p. Set pa-

ragraphe suivant. 2. Joseph André, juge, [vide note 1 à

page \ ante). 3. Thomas Jacques, shérif du district de

Beauce, marié d'abord k Marie Louise de la Gorgendière,

puis en secondes noces h Marie Josephte \rassue, décédé le
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20 janvier 1885, ;\ St Joseph delà Beauce, .M'A^ede 73 ans

et ti mois. I. Françoise Eachel, en son vivant épouse de

Paul John Charlton. 5. Catherine Zoé, en son vivant

épouse de feu Charles Pentland. 0. Victor Henri, décédé

en 1832, et 7. Charles Philippe, décédé en 1841, tous deux

non mariés.

PrERRE Elzi':ar,. (p. 3 ante) fils aîné de Thomas Pierre

Joseph, épousa le 8 juillet 1831 (K), Catherine Hémé-

dine Dionne, née le 13 mai 1819 (L), décédée le 27 avril

1870(M), une des filles de l'Honorable Amable Dionne, né

le 30 novembre 1781 à Kamouraska, décédé le 2 mai 1852,

à Ste. Anne Lapocatière, et de Dame Catherine Perrault,

née au Cap St-I^mace le 22 octobre 1787, et décédée A

rislet le 15 janvier 1875.

Issus de ce mariage : 1. Amable Elzéar, né le 25 sep-

tembre 1835, (N) décédé le 13 novembre 1835 (O). 2.

Henri Elzéar, (voir ante p. 4). 3. Pierre Adolphe, né le

18 décembre 1837, h Ste. Marie de la Beauce, marié en

18G7 ;\ Corinne Pacaud, fille de feu Edouard Pacaud,

avocat, et décédé h Arthabaska, sans laisser de li-

gnée, le 29 décembre 1868, inhumé h Ste. Marie. Ma-

dame Pierre Adolphe mouiut à Québec, à l'âge de 25 ans,

le 14 septembre 1871, inhumée à Arthabaska. 4. Tan-
crède Auguste, né h Ste. Marie, le 25 mai 1839 (P), dé-

cédé le 31 décembre 1846 (Q). 5. Eugène Arthur, né k

Ste. Marie, le 6 novembre 1840, décédé à Québec le 11

décembre 1871, non marié> inhumé ;ï Ste. Marie. 6. Hé-
médine Amélie, née à Ste. Marie, le 11 avril 1842, mariée

à Québec, le 9 septembre 1863, à Charles Perrault Lind-

say, avocat, maintenant résidant à Ste. Marie, dé-

cédée à Ste Marie, le 9 janvier 1890. 7. Léonce Edouard
maintenant de la cité de Québec, né k Ste. Marie, le 29

novembre 1843, marié à Québec, en premières noces
(R) le 5 septembre 1865, à Marie Eugénie, décédée k
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Québec, le 17 mai 1887 (S), fille de feu l'Honorable Eugène
Chinic, sinateur, et de Marie Anne Leblond, et, en secon-
des noces, ;ï Québec, le 12 septembre 1888, k Hélène
Noémic Rinfret, fille de feu Elie Rinfret, régistrateur du
comt4 de Champlain et de Dame Marie Thotis Eléonore
Tliibaudeau. Du premier mariage est né à Québec, le 26
février 1872 (T), Marie Joseph-Arthur Léonce Edouard,
maintenant résidant A i\rontréal.
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3ec, le 26

'Edouard,

(Ve/^ docaweixU sont 'rqyroduits exactement tels qu'Us

apparaissent aux registres.)

A.

Notre-Datne de Québec— Le dix-septième Janvier mil sept cent vingt-
huit après la piil)licati()n d'un ban faite au prône de la iMesse dispense
ayant été accordée des deux autres par feu Monseic; L'IIIuslri,>i.rie évèque
de (Québec et confirmée par écrit de Mre. Etienne Bijullard (^rand Vicaire
et Curé du(b (Québec (jui a donné son consentement et ne s'étant présenté
aucun euipecheuient entre Sr. Thomas lacques Taschereau fils des deffunts
Christophe Taschereau écuier Sr. de Sapailié, et de Dame Renée Bou-
lin ses père et mère de la paroisse de St. Pierre Pacelier ville et evèché de
Tours demeurant en cette ville, secrétaire de Monsieur l'Intendant, d'une
part ; El Damelle. Marie <'laire Fleury fille de Mr. Joseph Kieury'de La
Gorjfendièrc Ecuier, Sr. de La (iorgendière et de Deschambault et de
Dame Claire Joliet de cette paroisse d'autre part, Nous Eustache Chartier
de Lotlnnière archidiacre après avoir reçu leur mutuel consentement les
avons marié suivant les formes de la Ste. Eglise, en présence de Messire
Claude Thomas Dupuy chevalier conseiller du Roy en ses Conseil d'Etat
et Privé Maître des Requêtes ordinaires de son Hôtel Intendant de Justice
de Mnances de la Nouv-il'.e France et de Monsieur et Madame La C.orgen-
dière i)ère et mère de la d. épouse et les lesmeins soussigné

C. Joliet Lagorgendier Taschereau

Dupuy DeLagorgendiere

Marie Lagorgendière

Richard, Pire.

M. Lefvrein

Leverrier

Kl cury Leverrier.

Da

Notre-Dame de Québec, ~\.it 2^ii avril 1708, a été baptisé par moy
prestre chanoine de l'église (^athedrale de (Québec Marie Claire née d'au-
jmird'huy hll du Sieur [oseph lagorgendière Sieur de deschambeaux .-l 'de
damoiselle marie claire Jolliel sa femme le parein a été Mr. Pineau mar-
chand Bourgeois de cette ville la maraine dlle. marie lambert femme du
hieur l:{issot lesquels ont signé,

(Signé) Pinaut

Marie dumont

DEVaren .ne prestre.
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C.

Ste-Marii^ Renife.—Le \\x\c\. deux février mil sept cent quatre-vingt

dix-sept, par nous curé de Ste. Marie, soussigné, a été inhumé dans l'église

de cette paroisse le corps de Marie Claire P'ieury de ' La Gorgendièrc.

Dame et toiidatrice de celte jiaroisse, de son vivant veuve de monsieur

maitre Thomas Jacques Taschereau, Ecuyer. Conseiller au Conseil Supé-

rieur de Québec, thrésorier de la marine en Canada et Seigneur du lieu.

Décédée le dix -neuf de ce mois à huit heures du matin, âgée de quatre-

vingt huit ans dix mois, munie des secours de l'église. Présents, l'Hono-

rable Elzéar Taschereau, Thomas Taschereau, François Verreau, capi-

taine, François Bonneville, lesquels ont tous signé avec nous.

(Signé) A. Leclerc,

A. Lamotte, Ptre.

F. Verreau,

T. Victal, i^tre

Fr. Bonneville,

G. Taschereau,

]. T. Taschereau,

ViLLADE, rtre.

D.

Notre-Dame de Québce.—Le deuxième jour du mois de may de l'an

mil sept cent trente trois après la publication d'un ban de mariage et la

dispense des deux autres donnée par Mr. INÎiniae Vicaire général entre

Monsieur françois Pierre Rigaud de Vaudreuil capitaine du détachement
des troupes de la marine fils de défunt haut et puissant seigneur de Phi-

lippe Rigaud marquis de Vaudreuil (irand Croix de lordre militaire de St.

Louis Gouverneur et lieutenant général pour le roy de la nouvelle france

et de Madame Louise Elizabeth de Joyberd son épouse ses père et mère
de cette ville de (Québec tl'une part et Demoiselle louise fleury de la (jor-

gendière (les mots : fille de Joseph Fleury de la Gorgtndière, sont omis),

escuyer Seigneur de Deschambauts et de Dame Claire Jolliet son épouse
ses père et mère aussi de cette ville de Québec, d'autre part et ne s'étant

découvert aucun empeschement nous soussigné prêtre Chanoine faisant les

fonctions curiales avons pris leur mutuel consentement et les avons mariés

suivant la forme ])rescrite par la Ste eglize en présence de Monsieur
Joseph fleury de la gorgendiere père de l'épouse de Monsieur (iaspard

Adheinar Tomas [acques Tachereau témoins lesquels ont signé avec
l'époux et lepouse.

(Signé) Rigaud de Vaudreuil / ,

,
'

Ê
Plan TE ptre.

Notre-Dame de Qtiêbec.—Le vingt du mois de Se]-»tembro De l'an mil

sept cent quarante cinq vii la dispense de deux Ijancs de uiariage accor-

dées |)ar Monseigneur I>évê(|ue (luement signée scélée et contresigné par

son Secrétaire en datte du quinze du courant les ditles lettres de dispense
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signé par

dispense

portant-dispense des trois bancs qui auroient dûs être publiés dans la pa-

roisse do Montréal et de deux qui auraient dûs être publiés dans cette pa-

roisse et après la jniblication d'un banc de mariage faitte au prosne de la

messe paroissiale de (Québec le jour d'hier d'entre Le Sieur Joseph La
Marque Kciiier Sr, de \Larin fils du Sieur Paul La Marque Ecuier Sieur

de Marin Lieutenant des troupes du détacliement île la marine et de Dame
Marie Joseph Dion ses père et mère de la paroisse de Montréal d'une part

et Demoiselle (-harlotle fleury de La Gorgendière fille du Sieur loseph
Fleury écuier Sieur de la (iorgendière et de Dame Clère Jolietle ses père

et mère de cette paroisse d'autre part Ne sctant découvert aucun empêche-
ment audt. Mariage et Vu le consentement à icelui de la part de nos Sei-

gneur Les gouverneurs et intendant Je prêtre directeur du Séminaire fai-

sant les fonctions curiales en la paroisse de Québec Certifie à tout qu'il

appartiendra avoir reçu leurs mutuel ccmsentement de mariage et leur avoir

donné la bénédiction nuptiale suivant la forme prescrite par notre mère La
Ste. Eglise Romaine et Ce en présenc t de Joseph fleury Escr Sr de la

(iorgendière père de la d. Dlle Charlotte fleury, Et Dame Claire Jolliet

sa mère de Paul LaMarque Escr Sr de Marin Père du d. Sr Paul La
Marque, de Louis fleury Sr de la Gorgendière, de Pierre François de
Rigaud Escr Sr de Vaudreuil Chevalier de l'ordre militaire de St. Louis
Major des ville et (jouvernement des Trois Rivières et Dame Louise Thé-
rèse 'xcury de la Gorgendière son Epouse, de M. Me Thomas Jacques
Taschereau concr. du Roy au Conel Supérieur et Dume Marie Claire
fleury de la Gorgendière son E]X)use de Thomas fleury Esc Sr de la ]n.-

nière Exempt de Mrs Les Maréchaux de france en ce pays-cy, Oncle de M.
Me Tacques Delafontaine concr du Roy au Conel Supérieur cousin à cause
de Dame Ctiarlotte Bissot son Epouse, de Hugues Jacques Pean Sr de
Livaudière chev de l'Ordre militaire de St. Louis Major de cette ville et

Gouvernement Et Dame Marie Françoise Pécaudy de Contrecœur son
épouse, de Charles (.'laude de Beauharnois ch'ev Seigneur de Beaumont
Cap'ne d'une Compagnie des Troupes, de françois Marie ^L^rchant f's'cr

Sr de Lignery Lieutenant d'une des ditts Comp"ies de Michel Pean Es'cr
Lieutenant et Aide Major des Troupes, de françois Josué de La Corne
Es'cr Sr Dubreuil Enseigne des d. Troupes, Denis Goguet Négociant et

De Louise Duburon son Epouse, tous amis des conjoints qui ont ainsy que
les d. Parcns signé avec nous.

Marin fils

C. Jolliete Lagorgendier

De Lagorgendière

De Lagorgendière fils

^L A. L. Lagorgendière

Pean

T de La Tanier

Le Ch'lr de Beauharnois

Marchant Deslignery

D. Goguet

duljuron (Joguet.

manon taschereau.

Charlotte fleury de Lagorgendière

Marin

Lagorgendière de Rigaud

Rigaud de Vaudreuil

Lagorgendière Taschereau

Taschereau

Contrecœur péan

De la Fontaine

Péan fils

Lacorne Dubreuil.

Jacrau Ptre Jd, Eh.
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f.

JVoirc Dame de QuêUc.—L'an mil scjit cent soixante treize le vingt

sixième jour du mois de janvier après la publication d'un seul ban faite cà

quebec au prone de le messe paroissiale le quatrième Dimanche du mois

de janvier vingt quatrième Jour du dit mois, sans qu'il se soit trouvé aucun

empeschement ; la dispense ayant été accordée des deux autre.^ bans pour

Quebec et des trois bans pour la paroisse de Sainte Marie de la nouvelle

Beausse par Monseigneur Lillustrissime et reverendissime jean baptiste

olivier Briand evesque du Canada en vertu d'une lettre écrite a montreal

de la main de mon dit Seigneur Kveque et dattee du vingt septième jour

de décembre de Tannée mil sept cent soixant douze, laquelle lettre restera

annexée au registre paroissial de quebec ; la susdite publication et dispen-

se de bans de mariage Etant entre Monsieur Gabriel Elzeare Taschereau

Ecuyer, fils de feu Monsieur Maître thomas Jacques taschereau, vivant

Ecuyer, Conseillé au Conseil Supérieur de Quebec, trés(jrier de la Marine,

.Seigneur de Sainte Marie et de lainière a la nouvelle Beausse, et de Dame
Marie claire fleury de la gorgeandiere ses père et mère d'une part, Et
Demoiselle marie Louise Elizal)eth Bazin fille de feu Sieur pierre Bazin vivant

negotiant en cette ville de quebec et de Demoiselle thereze fortier ses père

et mère Dautre part, je soussigné prêtre Supérieur gênerai des missions de
la Compagnie de jesus en Canada et recteur du collège de quebec, ay par

Délégation formelle de mon Dit Seigneur Eveque du Canada exprimée
Dans la susdite lettre de Sa Grandeur dattée du vingt septième jour de
Décembre mil sept cent soixante Douse reçu leur mutuel consentement de
mariage et leur ai donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies pres-

crites par la Ste. Eglise en présence de Dame Marie Claire fleury de la

gorgendière veuve Taschereau mère de l'époux de Demoiselle Marie Tas-
cherau sœur du dit époux de Dame marie Catherine fleury Deschampbeau
grant barone Douarière de Longueuil cousine germaine et de Monsieur
guillaume grant Ecuyer cousin du dit Epoux Et de Sieur Pierre Bazin,

frère, Angélique Bazin sœur, Marie Bazin tante paternelle et Michel for-

tier negotiant a quebec oncle maternel de lepouse en présence de Monsieur
pressart directeur prêtre du Séminaire de Québec, de Messieurs Charles
tarien de la nauc'iere chevalier de leorde royal et militaire de St. Louis,

de St. Luc De Chapte De LaCorne Chevalier du même ordre, gaspard
chossegros De Lery chevalier du même ordre, d'antoine juchereau, her-

tel de Rouville, jnque- perault tous amis de lepoux et de lepouse et de
monsieur Joseph perault vicaire gênerai et dautres témoins qui ont signé

avec nous, à quebec dans la con;;re;;^ation des messieurs et artisans de
cette ville le jour et an marqué cy L'essus et aussi en ]jresence de Demoi-
selle Charlotte barone de Longueuil Ojusine issue de gcrmin de lepoux

Signé (i. Taschereau,

Louise Bazin,

Veuve Taschereau,

Perrault Ch'ne vie. g'I

Lacorne Chev.

Longueuil,

J, Duchesnay,

Ci'.'-enx Fortier,

T,anaudière.

Marie tazchereau,

D. Cirant,

William Grant,

Brouague lery

P. Bazin,
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Augustin Louis de Ci-lkyio^ Supr gênerai des jésuites du Canada

et Recteur du collège,

G.

Notre Dame de Québec.—Le dixième Septembre mil sept cent qua-
rante six, par nous prêtre sou;;signé a été Baptisé dans l'église paroissiale
de quebec louise Elisal)eth née de hier du mariage de Pierre Basin et de
marie therese fortier parain et maraine ont été le Sieur Paul lauvergne Sr.
de Marin lieutenant d'une compagnie du détachement de la marine, et la

maraine Marie therese la gorgendière Epouse du Sieur Rigaut de Vau-
dreuil qui signent.

Signé, Bazin

Lagorgendière de Rigaud

Marin
DuGUAY prêtre

H.

Notre Dame de Québec. —Le dixième Septembre mil sept cent qua-
rante deux après la publication d'un Ban de mariage fait a La messe pa-
roissiale monseigneur lévesque ayant accordé la dispence des deux autres
entre pierre Bazin ney en cette ville fils de feu Sr. Pierre Bazin vivant di-
recteur des aides et de deffunte Elizal)et et philippes ses père et mère de la
paroisse de St. Nicolas de Neaulphe Château diocèse de Chartres d'une
part et Thertze Fortier fille de feu michel fortier et angelique manceau
vivante de la paroisse de St. Jean Isle d'orleans demeurant En cette ville
ne s'étant découvert aucun Em])èchcment, nous Curé de cette paroisse
soussigné avon^ pris leur nuUuel consentement de mariage Et leur avons
doniié La Bénédiction Nuptiale avec les Cérémonies prescrites par la Ste
Eglize, En présence de Mons'r du buron officier michel et pierre Fortier
frères de l'épouse Mr. Larcher dit parizien Romain Dolbek, augustin Ca-
det, Et pierre amiot, Joseph Cadet Témoins lesquels ont signé excepté
Michel Et pierre fortier qui ont déclaré ne savoir signer.

(Signé) Bazin

Duburon

Dolbec

theres fortier

Maunis ptre Ch
Larcher

amyot

J. Cadet

mich

Cadet

angelique fortier

au

Plante
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Notre-Dame de Québec— \,c trente Juin mil sept cent soixante dix

sept, par nous Curé de Québec, soussigné, a été Baptisé Marie Louise née

ce matin du Légitime Mariage, de l'honorable Monsieur Gabriel Klzeard

Taschereaux Ecuyer .Seigneur de Sle. Marie et Linière de la nouvelle

Beauce et l'un des Juges de la Jurisdiction Civille du District de Montréal

en cette Province et de Dame Marie Louise Elizabeth Bazin, le Parain a

été le Sieur Michel Anial)le Berthelot Dartigny Ecuyer notaire et avocat

de cetie Province, oncle, et La Maraine Mademoiselle Marie Taschereaux
tante de L'Enfant qui ont signé avec nous le père absent.

(Signé) \UG. D. IIuBKRT, Ptre.

Berthelot Dartigny.

I^

Ste. Marie Bemur.—Le vingt-six novembre mil sept cent soixante et

dix-huit, par nous curé soussigné, à été baptisé Jean-Thomas, né ce jour,

de légitime mariage de 1" Honorable monsieur Gabriel-Elzéar Taschereau,
Ecuier, ci-devant Juge des plaidories communes du Dictrict de Montréal,
l'un des Comniissaires de paix pour Sa Majesté dans la province de Qué-
bec, et seigneur du lieu, et de Marie Louise Elizabeth Bazin. Le parrain

a été Messire Jean-Marie Verreau, curé de la Nouvelle Beauce, la mar-
raine Demoiselle Marie Taschereau, tante de l'enfant, le père présent, ont

signé :

(Signé) Marie Taschereau

G. Taschereau

J. M. Verreau Pire

.31

Û

J.

Boiuher7<ilIe.—Le vingt neuf janvier dix huit cent cinq après la pu-
blication d'un ban de mariage faite au prône de la messe paroissiale du
dimanche précédent et avoir accordé la dispense de trois bans pour la pa-

roisse Ste. Marie Gouvernement de Québec, ne s'étant trouvé aucun em-
pêchement nous Evèque du diocèse, soussigné, dt- l'avis des parents avons
reçu le mutuel consentement et donné la i)éntdiction nu[)tiale à Thomas
Pierre Joseph Tachereau Ecuier, fils majeur de L'Honorable Gabriel El-

zéar Tachereau, l'un des membres du Conseil Législatif de cette province,

Seigneurie de Ste Marie Linière et autres lieux et de défunte Dame
Marie Louise Basin, ses père et mère d'une part et délie. Erançoise Bou-
cher fille majeure de Joseph Boucher Ecuier Sr de Montarville, .Seigneur

de St Denis colonel de milice et de Dame Catherine Pccaudy de Contre-
cœur ses père et mère de cette paroisse d'autre part présent du côté de
l'époux Gabriel Elzear Tachereau son père, Jean Thomas Tachereau son
frère, Ecuyers, Charlotte Claire Tachereau tante, Etienne Eleury Des-
chambault Ecuier, Demoiselle Hélène Fraser, Demoiselle Thomasettç
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Beaubien cousin et cousines, présens du coté de l'épouse situr Joseph Bou-
.!_-.. T.^-..:-_ oi— .1.. At— f„..,;ii.. ..^..<. Dame Catherine Pecaudy de Con-cher, Ecuier Sieur de Montarville père,

trecœur sa mère, sieur Charles Boucher Ecuier Sieur de Lahruière f>an-

çois Boucher, ï:cuier, Sieur de Piedmont, Pierre Legras Ecuier, ses

oncles, dame (iilet Boucher épouse du Colonel Fleury Deschamlmilt

Demoiselle Cilet Deschambault sa nièce, Demoiselle Louise de Laperière,

cousine, Dame Josephte de Labroquerie, tante. Messieurs Confroy et

Fournier prêtres amis, qui tous avec l'époux et l'épouse ont Signé,

(Signé) T. P. J. Taschereau,

G. Taschereau,

C. Claire Taschereau,

H. Fraser,

William A. Grant,

Contrecoeur Montarville,

Gillette Deschambnult,

P. Legras Pierreville,

Conefroy Ptre,

Labroquerie Labruère,

K.

Françoise Montarville,

[. T. Taschereau,

E. Deschambault,

Anne Thomas Desaunier,

L. B. Montarville,

Charle Lal)ruère,

Fis. LaBruère Piedmont,

P'ournier Ptre,

(iillette DesChambault,

t P. P^veque de Québec.

St. Louis de Kavioiiraska.—Lçi huit de Juillet mil huit cent trente-

quatre, après la publication d'un ban de mariage faite au prône de la messe

paroissiale dimanche dernier entre Pierre Elzéar Taschereau, Pxuier,

membre du Parlement provincial, fils majeur de feu ITIonorable Thomas
Pierre Joseph Taschereau, memlre du Conseil législatif de cette Province,

Seigneur de Ste. Marie de la Seauce, et de Dame Françoise Boucher

Labruère de Montarville, de la paroisse de Ste. Marie de la ficauci', d'une

part ; et Demoiselle Catherine ilemédine Dionne, fille mineure d'Amable
I)ionne, Ecuier, membre du Parlement provincial, Seigneur de Ste. Anne
de la Pocatière et nuire lieu, et de Dame Catherine Perrault de cette pa-

roisse d'autre part, pareille publication faite aussi en la paroisse Ste. Marie

Nouvelle Beauce : les parties ayant obtenu de Monseigneur Joseph Signai,

Eveque de Québec, la dispense des deux autres publications pour l'une et

l'autre paroisse ; nous curé soussiijné, ne s'etant découvert aucun empêche-
ment au dit mariage, avons reçu leur mutuel consentement et leur avons
donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies prescrites par notre mère
la Ste. Eglise catholique, et ce, en présence et du consentement de Joseph
André Taschereau, îCcuier, Thomas Jacques Taschereau, Ecuier, frères de
l'époux, Catherine Zoé Tascherer.u, soeur de l'époux, et Jean Thomas Tas-
chereau, Ecuier, cousin germain, d'Amable Dionne, Ecuier, Seigneur,
père de l'épouse, de Dame Catherine Perrault, mère de l'épouse, des De-
moiselles Henriette et ^dèle Dionne, d'Olivier Eugène Ca'^grain, Pkuier,
Seigneur de l'Islet, son beau-frère, de Dame Marie Hortençe Dionne,
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sœur de l'épouse, de Dame Marie Dionne sa tante, de Sieur Joseph Zephi-

rin Sirois sous-diacre, son ami qui ainsi que les époux ont signé avec nous.

Signé Ilernédine Dionne Taschereau, Marie Henriette Dionne,

I'. E. Taschereau,

Catherine l'errault Dionne,

A. Dionne,

Marif Dionne,

T. J. Taschereau,

O. E. Casgrain,

Hortence Casgrain,

Adèle Dionne,

C. Z. Taschereau,

J. A. Taschereau,

J. T. Taschereau, O. E.

Z, Sirois, S. D.

(Signé) J. Varin, Pire. Curé.

L.

St. Louis de Katiiouruska.—Le quatorze de Mai mil huit cent dix

iieuf par nous Curé soussigné a été baptisée Catherine Hémédine née d'hier

du légitinii! mariage d'Amable Dionne, Ecuier, capitaine de Milice et de
Dame Catherine Perrault, ses pères et mère de cette paroisse, le parrein a

Messire Jacques Varin, Archi prêtre et Curé du lieu, prêtre baptisant, la

marreine Dame Marie anne Beaupié, épouse de Sr François Gauvreau
negotiant, qui ainsi que le père a signé avec nous.

(Signé) Marian Gauvreau, A. Dionne,

J. Varin Pire Curé.

M.

Not7-e Dame de Québec :—Le trente Avril, mil huit cent soixante-dix,

nous Prctrc Prêtre soussigné chapelain des Dames Religieuses Ursulines,

avons inhumé dans l'Eglise (^e ce monastère le corps de Dame Catherine

Hémédine Dionne, âgée de cinquante un ans. Veuve de Pierre Elzéar

Taschereau, Ecuyer, Avocat, co-seigneur de Ste. Marie de la Beauce, dé-

cédée de]iuis trois jours en la paroisse de Notre Dame de Québec. Furent
présents à l'inhumation THonorable Louis Panet, membre du Conseil Lé-
gislatif, Vital Têtu, Joseph Hamel tous deux Ecuyers, marchands ; John
Hurroughs, Louis de Gonzaj^ue Baillargé, tous deux Ecuyers, avocats

;

Errol Boyd Lind^ay, Ecuyer, Notaire, lesquels témoins ont signé avec
nous. Lecture faite.

.Signé, Louis Panet

Vital Têtu

L. G. Bail large

E. B. Lindsay

Jno. Burroughs

Jos. Hamel

Geo, L. Lemoine ptre.
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N.

Sft\ Marie ^ Beaucc.—Le vingt -scjn Septembre mil Imi: cent trente-
cinq, nous j^rètre soussigné curé de cette i).iroisse avons l)a|)iisé AmihJc
Klzear, ne avant hier du légitime mariage de l'ierre EIzéar Taschereau
hcuyer, Co Seigneur de cette paroisse et de dame Catherine 1 lémédinè
Uionne. Le parrain a été Jacques Thomas Taschereau, Ecuyer, et la mar-
raine Dame Marie Panet, veuve de l'Honorable |ean Thomas Taschereau
juge de la Cour du banc du Roi. Furent présents, Jean Th-mas Tas-
chereau, Alexandre Taschereau, lesquels, ainsi que le père ont signé avec

(Signé) A. L. G. Taschereau.

K. Taschereau.

Susan Taschereau.

C. Zoé Taschereau.

E. A. Taschereau.

C. Caroline Taschereau.

Agnès Taschereau.

Adèle Taschereau.

(Signé) T. ;. Taschereau.

l'anet Taschereau.

P. E Taschereau.

A. C. Taschereau.

J. T. Taschereau.

Vii.LADE, Ptre.

o.

Ste. Marie, Beauce. -Le quinze Novembre mil huit cent trente-cinq
nous prêtre soussigné, ayons inhumé dans l'Eglise de cette paroisse le
corps c Anuibç EIzear, decedé avant hier, âgé d'un mois et vingt jours,
fils de Pierre EIzear Taschereau, Ecuyer, co Seigneur de cette paroisse, elde Dame Catherine Ikmedine Dionne, Présents Thomas Jacques Tas-
chereau, Ecuyer, et Jean Joseph Reny, Ecuyer, Lesquels, ainsi que plu-
sieurs autres, ont signé avec nous.

il'

igné) T. J. Taschereau (Signé) Frans. Lehouillier
" Ja Bouri <(

J. B. Bonneville
Capt. Laie mc'o F'y ((

E. L'Ecuyer

J. P. Proux ((
F. O. Chassé

J. Jh. Reny

H. TÉTREAU, Ptre.

P.

Ste. Afarie, /î^a^/r^.-Le vingt-six Mai mil huit cent trente-neuf, nous
prêtre cure soussigné avons baptisé Tancrède Auguste né la veille du légi-time mariage de Pie- t-i - ^ , ,r . ^-i,'

Paroisse et de Dame Calh

e nerre EIzéar Taschereau, Ecuier, Seigneur de cette
'^"*'"' Hémédine Dionne—Parrain Antoineenne
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Charles Taschereau, Eciiier, Co Seif^neur de cotte paroisse, Marraine

Dame Catherine PerrauU j^rand mère (le l'enfant sousignés avec nous ainsi

que plusieurs parents ^: amis.

(Signé) Calherine P, Dioime.

•' A. li. ('. Taschereau.

•' M. L. Cl. Taschereau.

(Signé)

<t

<4

t(

((

((

(<

!'. K. Taschereau.

A. C. Taschereau.

Caroline Taschereau.

Adèle Taschereau.

Agnès Taschereau.

E. Taschereau.

R. A. l'orlier.

(Signé) Ceo. Dkrome, r/re. Curé.

Sie. Marie., Beatice.—Le quatre Janvier mil huit cent quarante-sept,

nous [)rêtre soussigné avons inhumé dans la cave de la nef de l'église de

cette ])aroisse du cote de Tépitre au-dessous du banc seigneurial le corps de

Tancrède Auguste fils légitime de feu Pierre Elzéar Taschereau, Ecuyer,

co-seigneur de cette paroisse et de Dame Catherine Ilémédine Dionne,

décédé en cette paroisse le trente et un Décembre dernier à l'âge de sept

ans et demi. Présents Thomas Jacques Taschereau, Ecuyer, Notaire,

oncle du défunt, Jean j^apliste Jionneville, Ecuyer et plusieurs parens et

amis qui ont signé avec nous.

(Signé) J. Jh. Reny
" Elz. J. Duchesnay
" A. Dubord
•'

f. Reny
•' T. J. Taschereau

<{

(Signé) J. P. Proux

J. B. Konneville

Fleury de Lagorgendiere

C. Lacroix

M. FoROUES Ptre

R.

Notre Dame de Québec.—Le cinq septembre mil huit cent soixante

cinq, vu la publication d'un ban de mariage faite au prône de cette pa-

roisse, et la dispense des deux autres bans, entre Léonce Edouard Tas-

chereau, écuier, fils majeur de feu Pierre P^lzéar Taschereau, écuier, avo-

cat, et de Dame Catherine Hémédinc Dionne, son épouse, d'une part, et

demoiselle Marie Eugénie Chinic, fille mineure de Eugène Chinic, écuier,

Marchand, et de Dame Marie Anne Leblond, son épouse, tous deux de

cette paroisse ; ne s'étant découvert aucun empêchement, nous soussigné,

Vicaire Cénéral du diocèse de Québec et supérieur du Séminaire, avons

reçu leur mutuel consentement de mariage et leur avons donné la béné-
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diction nuptiale en présence de Adolphe Taschereau, écuyer, de Eugène
Chiiuc, écuyer, el plusieurs autres parents et amis soussignés avec nous
ainsi que les époux.

Eugénie Chinic

Léonce E. Taschereau
J. A. Taschereau

-E. Chinic

(Signé) E. A. Taschereau, P. V. G.

8.

S(. Jean Baptiste de Québec.— Le vingt Mai, mil huit cent quatre
vingt sept, nous soussigné, vicaire de cette paroisse, avons inhumé dans le

cimetière Notre Dame de Helmont, le corps de Marie Eugénie Chinic,
épouse de Léonce Taschereau, comptable, décédée le dix sept du courant,
en cette paroisse, à l'âge de quarante-un an. Présents Narcisse Lemieux
et Félix Gauvreau soussignés avec nous. Lecture faite.

(Signé) N. Lemieux.

(do) F. E. Ciauvreau.

(do) A. O. GooiN, Ptre.

T.

St. Jean Baptiste de Québec.—Le vingt-six Février, mil huit cent
soixante-douze, nous Prêtre Desservant sousdgné, avons baptisé Marie
Joseph Arthur Léonce Edouard, né ce jour du légitime mariage de Léonce
Edouard Taschereau, Ecuyer, Commis Marchand, et de Dame Marie
Séraphine Eugénie Chinic, de cette desserte. Parrain l'Honorable Henri
Elzéar Taschereau, un des Juges rie la cour supérieure de cette province,
Marraine Dame Marie .Vnne LeBlond, épouse de Eugène Chinic, Ecuyer,
Présideht de la Banque Nationale, domiciliés à Québec, soussignés. Pré-
sents Charles Perrault Lindsay, Ecuyer, Avocat, et dame Amélie Héné-
dine Taschereau, son épouse, qui ont signé avec nous, ainsi que le père de
ce requis. Lecture faite.

(Signé) M. L. B. Chinic.

H. E. Taschereau.

Amélie Hénédine T. Lindsay.

Chs. P. Lindsay.

L. E. Taschereau.

Ar<T. Racine, Ptre.




